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RESOLUTIONS PRISES LE 26 mars 2025 
PAR L’ADMINISTRATEUR PROVISOIRE 
ARTICLE 29-1 LOI DU 10 JUILLET 1965 

 
En notre qualité d’Administrateur provisoire article 29-1 Loi du 10 juillet 1965, dans le cadre de 
l’article 62-7 du décret du 17 mars 1967, l’Administrateur prend la résolution suivante : 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
Suite aux nombreuses fuites impactant le bâtiment A l’administrateur provisoire vote le devis 

de la Société CAMPANY CLEAN SURFACE pour la réfection des colonnes d’évacuation pour un 

montant de 26 642 euros 

Exigibilité des fonds IMMEDIATE 

Résolution adoptée 

DEUXIEME RESOLUTION 

Suite au débarras des issues de secours du Bâtiment A l’Administrateur vote la pose de poignées 

et serrure afin de faciliter l’évacuation en cas d’incendie pour un montant de 7073 euros par 

l’entreprise SMR  

Exigibilité des fonds Immédiate 

Cette résolution est adoptée. 
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TROISEME RESOLUTION 

L’Administrateur vote les travaux de réparation du circuit de chauffage occasionnant une fuite 

chez Madame WASSON pour un montant de 2 280 euros par l’entreprise CAMPANY CLEAN 

SURFACE 

Exigibilité des fonds Immédiate 

Cette résolution est adoptée. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 26 Mars 2025 
  
 L’Administrateur Provisoire. 

                                                                                                 


